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ARTICLE 5 BIS

À l’alinéa 3, supprimer le mot :

« déclarés ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 bis vise à faciliter la transmission des nombreuses données traitées par les éco-
organismes aux régions et à leurs observatoires déchets afin d’améliorer la pertinence et la précision 
de la planification. 

L’intérêt d’une telle disposition est d'obtenir toutes les données dont disposent les éco-organismes 
et pas seulement ce qui est déclaré à l'arrivée en centre de tri ou décharge. Certains éco-organismes 
qui organisent directement leur collecte ne déclarent en effet les déchets dont ils ont la 
responsabilité qu'au niveau national (cas des piles électriques par exemple). Comme il s’agit par 
cette disposition d’inciter les éco-organismes à disposer de données régionales, il vaut donc mieux 
ne pas qualifier les informations qu’ils devront transmettre à la région.  C’est l’objet de cet 
amendement qui propose que l’obligation de transmission à la région concerne toutes les données 
dont disposent les éco-organismes 


